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	SCHEMA DE  DEVELOPPEMENT  Minimes – Cadets
	_________________________________________________________________________________Buts et Objectifs
L’objectif principal est la préparation à l’avenir du cyclisme en Lorraine. Les épreuves sont désertées, elles n’apportent plus de pertinence à la formation des cyclistes. Il faut un sérieux engagement pour relancer ces catégories de jeunes licenciés tellement nécessaire à l’avenir de notre discipline.
Le but est de favoriser la progression de nos jeunes licenciés en les opposants aux coureurs des autres Comités et de dynamiser les épreuves cyclistes du département. Le second objectif de ce challenge concerne la formation des jeunes, à l’arbitrage et à la fonction de dirigeant.
_________________________________________________________________________________Règlement du Challenge Moselle 

Minimes Cadets 2009
Le Challenge est ouvert à tous les licenciés Minimes et Cadets Garçons et filles du Comité de Lorraine ainsi qu’aux licenciés hors région et aux étrangers.
Il se compose de différentes épreuves qui ouvrent à des points en fonction des résultats et donnent lieu à un classement général. 
Des points sont également attribués en fonction de la participation du coureur aux différents regroupements de formation d’arbitres et de dirigeants mais aussi aux participations effectives aux épreuves du calendrier dans la fonction d’arbitre-stagiaire.
Le règlement et les épreuves :


	SCHEMA DE  DEVELOPPEMENT  Minimes – Cadets
	ARTICLE 1
Le comité Départemental de la Moselle met en compétition en 2009,  les minimes et les cadets  garçons et filles, du Comité de Lorraine  et des autres Comités Régionaux.

Ce Moselle Tour Minimes-Cadets 2009, basé sur l’attribution de points, est parrainé par le Conseil Général de la Moselle.


Il comportera un classement général individuel, un classement sprinter et un classement grimpeur.


Son but est de favoriser la progression de nos jeunes licenciés en les opposants aux coureurs des autres Comités et de dynamiser les épreuves cyclistes du département.

ARTICLE 2
Barèmes des points octroyés lors des différentes manches du Moselle Tour Minimes-Cadets 2009.

· Individuel : Les 15 premiers de chaque épreuve se verront attribués les points suivants : 

25-20-15-12-11-10-9-8-7-6-5-4-3-2-1. pour les garçons
25-20-15-12-11 pour les filles

· Points sprinteurs et grimpeurs : Les 5 premiers des classements de chaque épreuve se verront attribués les points suivant : 8-5-3-2-1.

Seules les épreuves le justifiant, disposeront d’un classement de meilleur grimpeur et/ou de meilleur sprinteur.
· Formation : Pour chaque participation à un regroupement de formation mis en place par la commission jeunes et la commission formation des jeunes,  un quotas de 5 points est attribué. De la même manière, la participation du coureur à une course en qualité d’arbitre stagiaire apportera 5 points. Ces points (dans la limite de 20 points) sont additionnés et comptabilisés au Classement général individuel du Moselle Tour Minimes-Cadets 2009.
· Participation à une épreuve sur piste en Lorraine : 10  points à comptabiliser pour le classement général individuel

· Participation à une épreuve VTT le jour d’une épreuve sur route en Moselle 10 points à comptabiliser pour le classement général individuel


	SCHEMA DE  DEVELOPPEMENT  Minimes – Cadets
	ARTICLE 3
Les maillots de leaders seront attribués aux coureurs totalisant le plus grand nombre de point à l’issue de chaque épreuve et après avoir additionné les points formation. En cas d’ex aequo, les coureurs seront départagés par le nombre de premières places, puis de deuxièmes et si nécessaire par le classement de la dernière épreuve.


En cas d’égalité à l’issue de la finale (…..), c’est le classement de la dernière épreuve qui départagera les coureurs totalisant le même nombre de point.


Les maillots distinctifs seront remis aux coureurs les mieux classés présents le jour de l’étape. Pour le protocole, les leaders porteront les maillots distinctifs aux couleurs des partenaires de l’épreuve puis rendu à l’organisateur jusqu’à l’épreuve suivante.

ARTICLE 4
La commission jeunes du Comité de Moselle sera chargée d’examiner et trancher tous les litiges pouvant intervenir au cours de la saison.


Elle est habilitée à modifier une partie de présent règlement si l’esprit sportif s’en trouve altéré
ARTICLE 5 :

Les classements seront transmis au club organisant la manche suivante


Les classements seront régulièrement publiés dans la presse écrite et sur le site Internet du comité départemental.- www.cyclisme-moselle.fr
ARTICLE 6
La présence de l’ensemble des lauréats sera obligatoire, même s’ils ne peuvent participer à l’épreuve, lors de la remise des récompenses à la finale du Moselle Tour Minimes-Cadets 2009. Les absents perdraient alors le bénéfice de leurs gains.
ARTICLE 7
Tous les coureurs ne souhaitant pas porter le ou les maillots distinctifs seront retirés du classement et ne pourront prétendre aux récompenses.

ARTICLE 8
Pour permettre une organisation efficace les coureurs qui souhaitent participer à la formation d’arbitre et intervenir en qualité d’arbitre stagiaire sur les courses devront le signaler au minimum 5 jours à l’avance, à la Commission Jeunes ou la Commission formation des jeunes en contactant Sandrine Teschké ou Régine Tempier


	SCHEMA DE  DEVELOPPEMENT  Minimes – Cadets
	ARTICLE 9
Les récompenses seront remises sous forme de bon d’achat.


Les maillots distinctifs seront remis définitivement à l’issue de la finale du Moselle Tour Minimes-Cadets 2009.


La valeur des récompenses est identique pour les deux catégories Minimes et Cadets.

· Classement général individuel :        - 50 €uros


garçon
s minimes  et cadets           
- 40 €uros

· 30 €uros
· 20 €uros
·  Classement général individuel : 
- 40 €uros


Filles minimes et cadettes

- 30 €uros

- 20 €uros
· Vainqueurs du classement général individuel : Maillot jaune et bon d’achat détaillé ci-avant

· Vainqueurs des classements Sprinteurs :
Maillot vert et 20 €uros

· Vainqueurs des classements grimpeurs :
Maillot rouge et 20 €uros

· Vainqueurs des classements jeunes(1ère année dans chaque catégorie)  :

Maillot blanc et 20 €uros

Soit un total en bon d’achat de 580 €uros.

LES  EPREUVES
Les épreuves concernées par le Challenge Moselle Minimes Cadets 2009 sont toutes les courses sur route organisées par les clubs mosellans pour ces catégories, à savoir : dates 
· 17 mai à Hettange,
·  7 juin à Bouzonville, 
· 14 juin Ch de Lorraine à St Mihiel, 
· 20 juin à Thionville,
·  le 1er août (minimes) à Creutzwald, 
· 9 août à Sarreguemines, 
· 23 août à Metz.
Pour plus d’informations contactez les membres de la commission jeunes du Comité de Moselle Sandrine Teschké et Régine Templier ou
le président du Comité de Moselle de Cyclisme : André Wilmouth, 9 place Fabert 57600 Forbach, tél. 06 07 01 71 79



